
 

 

 

 

 

Le développement des clauses sociales dans les marc hés publics et privés 
 

165 609 heures de travail en 2008 

L’utilisation des clauses sociales dans les marchés publics ou privés s’est fortement développée sur le 

territoire du Pays du Cotentin en 2008. Leur principe consiste à demander aux entreprises candidates de prendre 

l’engagement de réserver une part des heures de travail à des personnes rencontrant des difficultés particulières 

d’insertion (chômeurs de longue durée, allocataires de minima sociaux, jeunes sans qualification, travailleurs 

handicapés)… Lire la suite 

 

 
Octobre – Cherbourg-Octeville 

Ateliers "Internet et la recherche 
d’emploi » 
 

13 octobre – Cherbourg-Octeville 
Petit déjeuner de l’emploi sur les 
métiers de bouche 
 

22 octobre – Cherbourg-Octeville  
14ème Salon de la création et de la 
reprise d’entreprise 
 

24 octobre – Cherbourg-Octeville 

1er Salon du conseil aux salariés 
 

19. 20. 21 novembre – Caen 

Place aux métiers 
 

Oct-nov-déc – Cherbourg-Octeville 
Petits-déjeuners RH 
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Vous disposez d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des données qui vous concernent 
(article 34 de la loi Informatique et Liberté). Pour l'exercer, adressez-vous à la MEF du Cotentin 1 rue d’Anjou – 50130 Cherbourg-Octeville 

ou écrivez à contactMEF@mef-cotentin.com     Cliquez-ici pour vous désabonner 

En chiffre Paroles de Journées de 
sensibilisation des 

4 et 5 juin 2009 

Actualités Contact 

 Nouveau cahier des charges des Maisons de l’Emploi 
Lire la suite 
 

 Elaboration d’un nouveau plan d’actions pour la MEF du Cotentin 

Lire la suite 

 

 Mobilisation par la Région de son dispositif de redynamisation 

économique et sociale sur le Pays du Cotentin Lire la suite 

 

 Implication de la MEF du Cotentin dans la mise en place du Revenu 

de Solidarité Active Lire la suite 

 
 Mobilisation de la Mission Locale du Cotentin dans la mise en 

œuvre des mesures pour l’emploi des jeunes Lire la suite 

 

 Réalisation d’une étude de faisabilité d’un groupement d’employeurs 

multisectoriel  Lire la suite 
 

 Réalisation d’une enquête sur les besoins de compétences dans 

plusieurs secteurs d’activité du Cotentin  Lire la suite 
 

 Lancement d’un projet de création d’une plate-forme de covoiturage 

dans le Cotentin   Lire la suite 
 

 Réalisation d’un état des lieux des discriminations à l’emploi dans le 

Cotentin   Lire la suite 
 

Salon des métiers industriels de demain  
La Maison de l'Emploi et de la Formation du Cotentin a 
organisé le salon des métiers industriels de demain  le 13 
mai 2009 dernier Lire la vidéo 
 
 

 

·  Le tableau de bord emploi 
formation insertion Août 2009 

�

·  Les fiches sur les métiers 
industriels du Cotentin 

1091 c’est le nombre moyen de 

visiteurs différents qui se sont 

connectés chaque mois depuis le 

début de l’année sur le site internet 

de la MEF du Cotentin : en 

augmentation de 120% par rapport 

à la même période en 2008. 



  
Le développement des clauses sociales dans les marc hés publics et privés 

 

165 609 heures de travail en 2008 

 

L’utilisation des clauses sociales dans les marchés publics ou privés s’est fortement développée sur le territoire du 

Pays du Cotentin en 2008. Leur principe consiste à demander aux entreprises candidates de prendre l’engagement 

de réserver une part des heures de travail à des personnes rencontrant des difficultés particulières d’insertion 

(chômeurs de longue durée, allocataires de minima sociaux, jeunes sans qualification, travailleurs handicapés). 

 

Les dispositions du code des marchés publics, en particulier les articles 14 et 30, offrent la possibilité d’utiliser la 

commande publique pour favoriser l’insertion et l’emploi. Une clause de promotion de l’emploi peut également être 

intégrée dans des marchés privés. 

  

Dans le Cotentin, l’introduction des premières clauses sociales dans les marchés est intervenue après plusieurs 

actions d’information menées par la Maison de l’Emploi et de la Formation auprès des collectivités locales et des 

acteurs économiques  en 2005 et 2006 : 

 

�  EDF a inscrit des clauses sociales dans plusieurs marchés lancés pour la construction du grand chantier EPR 

qui se déroule de 2007 à 2012. L’organisation mise en place pour l’accompagnement du volet emploi formation 

du chantier EPR a jusqu’ici permis aux personnes embauchées dans le cadre de cette clause sociale de 

bénéficier d’un contrat à durée indéterminée de chantier. 

 

�  La Communauté Urbaine de Cherbourg et la Ville de Cherbourg Octeville introduisent depuis 2007 des clauses 

sociales dans certains marchés. La mise en place de l’Opération de Renouvellement Urbain (ORU) dans 

l’agglomération cherbourgeoise a permis au dispositif de monter en puissance dans la mesure où l’Agence 

Nationale de Renouvellement Urbain (ANRU) a rendu obligatoire cette clause pour les marchés publics inscrits 

dans son programme national.  

 

Pour organiser la mise en œuvre de ces clauses sociales les donneurs d’ordre du Cotentin s’appuient sur la Maison 

de l’Emploi et de la Formation. Un chargé de projets, « facilitateur », assure l’interface entre chaque donneur d’ordre, 

ses services techniques et juridiques, les entreprises et les acteurs de l’emploi et de l’insertion du territoire.   

 

 La réussite de ces premières opérations amène aujourd’hui d’autres maîtres d’ouvrage du Cotentin à inscrire des 

clauses sociales dans leurs marchés. Elles représentent un levier important pour agir en faveur de la cohésion 

sociale. Elles constituent un axe fort du développement durable comme le soulignait dans les propos suivants 

l’universitaire et expert national des clauses sociales, Patrick LOCQUET, lors d’un colloque organisé par Alliances 

Villes Emploi en 2007 «  la commande publique c’est aujourd’hui 53 milliards d’euros. 53 milliards d’euros qui 

contribuent au développement économique. 53 milliards d’euros qui devraient prendre en compte les objectifs du 

développement durable, c’est-à-dire le respect de l’environnement d’une part, le progrès et la cohésion sociale d’autre 

part. Si les clauses environnementales peuvent contribuer à permettre le développement des générations futures, il 

est important de ne pas oublier ceux qui dans la génération actuelle rencontrent de grandes difficultés sociales et 

professionnelles ». 

 

 



 Une clause incitative à la promotion de l’emploi a été inscrite dans le marché passé pour l’extension 

et la restructuration du centre commercial des ELEIS dans le quartier des bassins de Cherbourg 

Octeville. Elle prévoit de réserver 5% des heures de travail réalisées à des personnes engagées 

dans des démarches d’insertion et désigne la MEF comme interlocuteur des entreprises.  Les 

travaux doivent s’engager avant la fin de l’année 2009. 

 

 La ville d’Equeurdreville-Hainneville souhaite favoriser le recours à des actions d’insertion dans ses 

marchés et a signé une convention de partenariat avec la MEF du Cotentin le 24 août 2009 pour 

faciliter la mise en œuvre de clauses sociales. 

 

 Le conseil communautaire de la Communauté de Communes des Pieux s’est prononcé le 25 

septembre 2009 en faveur de l’utilisation de clauses sociales et travaillera avec la MEF pour leur 

mise en œuvre. 

 

 Le Conseil Général de la Manche vient d’engager un travail avec la MEF pour expérimenter 

l’utilisation de clauses sociales. 

 

 Une circulaire du premier ministre du 3 décembre 2008 incite à l’utilisation des clauses sociales 

dans les marchés passés par l’Etat et fixe des objectifs à atteindre à l’horizon 2012. 

 

92 personnes ont bénéficié d’un emploi entre juin 2007 et juin 2009 dans le cadre des clauses 

sociales introduites dans les marchés publics  de l’agglomération cherbourgeoise . Au total ce 

sont 20 003 heures de travail qui ont été réalisées principalement dans les secteurs du bâtiment 

(maçonnerie, peinture, électricité, menuiserie, couverture, plomberie,...). 52% des bénéficiaires de 

la clause habitent les zones urbaines sensibles de la ville de Cherbourg Octeville et 18% les 

autres quartiers prioritaires de la politique de la ville. 

 

146 personnes ont accédé à un emploi en contrat à durée indéterminée de chantier dans le cadre 

des clauses sociales inscrites par EDF dans les marchés de construction du grand chantier 

EPR entre décembre 2007 et juin 2009 et ont bénéficié de 261 944 heures de travail dans les 

métiers du génie civil et de la métallurgie. Parmi elles, 121 ont été embauchées après une action 

de formation élaborée avec les entreprises concernées. 

 

Journées de sensibilisation des 4 et 5 juin 2009 

 

137 habitants des Zones Urbaines Sensibles de Cherbourg Octeville ont participé les 4 et 5 juin 

dernier aux journées d’information sur les opportunités d'emploi ouvertes par les travaux réalisés dans 

le cadre de l’Opération de Renouvellement Urbain.  La charte locale d’insertion ANRU signée le  26 

septembre 2008 prévoit en effet que 5% des heures de travail réalisées dans le cadre de cette 

opération soient effectuées par des personnes en insertion habitants les zones urbaines sensibles des 

Provinces ou du Maupas. C’est dans ce cadre  que la MEF du Cotentin a organisé, en partenariat avec 

Pôle Emploi, la ville de Cherbourg Octeville, la Communauté Urbaine de Cherbourg et l’ANRU, ces 

informations au cœur des quartiers concernés. Elles ont permis aux habitants de découvrir les 

caractéristiques des métiers demandés par les entreprises et les formations permettant d’y accéder.  

Sur les 137 personnes reçues en entretien, 78 sont éligibles à la clause d’insertion. Chacune d’entre 

elles bénéficie d’un accompagnement spécifique qui lui permettra d’être positionnée sur les offres 

d’emploi proposées dans le cadre de cette clause sociale ou vers un parcours de formation adapté. 

 



 
Monsieur D ALMONT - Directeur de 

l’entreprise DALMONT ( Vasteville 

Manche) 

 

« L’entreprise Dalmont est une entreprise 

familiale depuis quatre générations. Nous 

avons aujourd’hui une trentaine de 

salariés. Nous intervenons sur des 

chantiers de menuiserie, de charpente, 

d’isolation et de plâtrerie sèche. Notre 

budget affaire se fait pour moitié sur des 

marchés publics. 
A ce jour nous avons été retenu sur 5 

chantiers de l’Opération de 

Renouvellement Urbain comportant une 

clause d’insertion : 4 ont démarré en 2009 

et sont toujours en cours de réalisation et 

le 5ème débutera prochainement et 

s’achèvera courant 2010. 

C’était la première fois que nous 

répondions à un appel d’offre comportant 

une clause d’insertion, c’était vraiment 

nouveau et on avait besoin d’être aidé. 

Nous avons rencontré Lydie Tardif de la 

Maison de l’Emploi et de la Formation du 

Cotentin qui nous a apporté une aide 

précieuse pour mieux comprendre les 

obligations de la clause et la démarche 

pour recruter des personnes. C’est une 

rencontre qui a été constructive et qui 

nous a apporté un premier niveau 

d’informations clair et complet. 

A ce jour, deux personnes ont été 

recrutées dans le cadre de la clause par le 

biais d’une agence d’interim. L’une d’entre 

elle travaille toujours chez nous. Nous 

sommes en attente de réponse suite à de 

nouveaux appels d’offre de ce type et 

nous allons, je l’espère, avoir besoin de 

recruter à nouveau. » 

Madame L ETERRIER – Conseillère 

Mission Locale du Cotentin ( Cherbourg-

Octeville) 

 

« Lorsque j’ai rencontré Sylvain pour la 

première fois, il recherchait un emploi 

dans la plomberie ou comme 

manutentionnaire. D’un niveau BEP 

plombier chauffagiste, il n’avait pas 

d’expérience et avait des difficultés pour 

décrocher un premier job. Dans un 

premier temps il a réalisé des stages dans 

le cadre d’une plateforme professionnelle 

du GRETA. Ne voyant pas d’issue, il 

souhaitait s’engager dans l’armée. 

C’est alors que dans le listing proposé par 

Lydie Tardif, une offre d’aide plombier 

offerte par la clause d’insertion était 

proposée. Habitant un quartier  prioritaire 

de la politique de la ville de Tourlaville, il 

pouvait prétendre à ce type d’offre. C’est 

ainsi qu’en septembre 2008 Sylvain a 

obtenu un emploi de 2 mois. A l’issue de 

ce contrat, les retours ont été très bons, et 

l’entreprise a reconduit son contrat 

jusqu’en juillet 2009.  

 

Lors d’une rencontre avec l’entreprise, j’ai 

présenté le contrat de professionnalisation 

et ses avantages. L’entreprise était 

partante et Sylvain également dans le but 

de valider une qualification de niveau V. 

C’est ainsi que depuis fin août ce jeune a 

intégré la formation d’installateur 

thermique à l’AFPA de Coutances et celle-

ci durera un peu plus d’1 an. 

C’est un parcours intéressant et 

encourageant. la clause sociale a été un 

élément déterminant, en appui de 

l’accompagnement de la Mission Locale, 

pour dynamiser son parcours 

professionnel. » 
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Nouveau cahier des charges des Maisons de l’Emploi 

 

Un rapport de l’IGAS, réalisé à la demande du 

Secrétaire d’Etat à l’Emploi, Laurent WAUQUIEZ, 

formule une liste de 20 propositions destinées à 

alimenter le nouveau cahier des charges des 

maisons de l’emploi.  

Il propose notamment de redéfinir le cœur de 

missions des maisons de l’emploi autour de quatre 

axes à caractère obligatoire : 

- Développer une stratégie territoriale partagée 

en matière d’emploi, 

- Animer la gestion territoriale des emplois et 

des compétences, 

- Contribuer au développement local, 

- Réduire les freins culturels ou sociaux à 

l’accès à l’emploi. 

Ce rapport insiste également sur l’importance des 

démarches permettant d’évaluer l’action des 

maisons de l’emploi. Il préconise une implication 

forte des entreprises et des partenaires sociaux 

dans leur gouvernance et formule des propositions 

sur les conditions de leur financement par l’Etat. 

 

Suite à la publication de ce rapport un projet de 

cahier des charges vient d’être présenté au Conseil 

National de l’Emploi. La version définitive de ce 

nouveau cahier des charges qui orientera les 

futures missions de la MEF du Cotentin devrait être 

connue lors des prochains jours. 

 

Contact : yguilbert@mef-cotentin.com 

 

 

Elaboration d’un nouveau plan d’actions pour la MEF d u Cotentin 

 

Le conseil d’administration de la MEF du Cotentin a 

décidé d’engager la démarche d’élaboration de  son 

nouveau plan d’actions pluriannuel. Il sera mis en 

œuvre à partir du mois de  septembre 2010. 

Un diagnostic territorial partagé est en cours de 

réalisation pour identifier les enjeux prioritaires du 

Cotentin en terme d’emplois et de formation, la 

manière d’y répondre et les priorités à fixer en terme 

d’actions pour la MEF du Cotentin. La réalisation de 

ce diagnostic est conduite conjointement par 

l’observatoire de la MEF et des représentants de 

l’Etat, du Conseil Général,  de la CCI CC, de Pôle 

Emploi, de la Région, du Syndicat Mixte du Cotentin 

et du SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale du 

Pays du Cotentin). 

C’est à partir de ces éléments de diagnostic et en 

tenant compte des spécificités du nouveau cahier 

des charges des maisons de l’emploi que le conseil 

d’administration de la MEF du Cotentin définira au 

premier trimestre 2010, en s’appuyant sur une large 

concertation avec les acteurs du territoire, son 

nouveau projet pluriannuel (orientations 

stratégiques, objectifs, plan d’actions, résultats 

attendus, organisation de la MEF).  

 

Contacts : sfrederick@mef-cotentin.com; 

yguilbert@mef-cotentin.com,  

 

 

Mobilisation par la Région de son dispositif de red ynamisation économique et sociale sur le Pays du 

Cotentin  

 

Voté suite à la fermeture de l’entreprise SANMINA, 

l’application de ce dispositif permettra, sur une 

durée de trois ans, de mettre en œuvre dans le 

Pays du Cotentin des actions nouvelles en faveur 

du développement économique  et de la gestion des 

ressources humaines afin d’impulser la création de 

nouveaux emplois. 

Pour réaliser ce projet, la Région a missionné un 

groupement constitué de SOFRED Consultants, 

Right Management et de la MEF du Cotentin. La 

MEF aura en charge la réalisation des actions 

menées dans le champ des ressources humaines. 

Elles s’intègreront dans son nouveau plan d’actions 

pluriannuel. 

 

Contact : ebaretto@mef-cotentin.com 

 



Implication de la MEF du Cotentin dans la mise en pl ace du Revenu de Solidarité Active 

 

Le département de la Manche a choisi  de 

s’appuyer sur la MEF du Cotentin et sur Pôle Emploi  

afin d’organiser un accompagnement renforcé 

spécifique vers et dans l’emploi pour certains 

bénéficiaires du RSA. En mobilisant l’organisation 

développée depuis plusieurs année dans le cadre 

du PLIE et de l’Equipe Emploi Insertion mise en 

place avec Pôle Emploi,  la MEF du Cotentin pourra 

en 2010, avec l’appui apporté par le Conseil 

Général, proposer un accompagnement renforcé  

aux bénéficiaires du RSA sur les territoires de 

l’agglomération cherbourgeoise et des 

communautés de communes de la Hague et des 

Pieux. 

La MEF participera également aux commissions 

RSA sur les territoires de Cherbourg, Valognes et 

Carentan. 

Elle sera signataire, au même titre que l’Etat, la 

CAF, la MSA, Pôle Emploi et l’Union Régionale des 

CCAS de la convention de partenariat avec le 

Conseil Général dont l’objet est de définir les 

modalités d’organisation du dispositif départemental 

d’orientation et du droit à l’accompagnement garanti 

à l’ensemble des bénéficiaires du RSA. 

 

Contact :  lprunier@mef-cotentin.com 

 
 
Mobilisation de la Mission Locale du Cotentin dans la mise en œuvre des mesures pour l’emploi des 
jeunes  
 

Le plan de relance du gouvernement en faveur de 

l’emploi des jeunes, particulièrement touchés par la 

crise économique, ouvre depuis l’été 2009 la 

possibilité aux missions locales de signer avec les 

employeurs des Contrats Initiative Emploi (CIE) et 

des Contrats d’accompagnement vers l’Emploi 

Passerelle (CAE P). Pour toute entreprise, 

collectivité ou association qui souhaite recruter, un 

conseiller emploi de la Mission Locale se tient à 

disposition pour : 

- informer sur les différents contrats 

- élaborer la fiche de poste 

- trouver le candidat adapté au poste recherché 

- monter et gérer le dossier administratif 

« CIE » ou « CAE P » 

- faciliter l’intégration du jeune dans l’équipe de 

travail si nécessaire 

 

Contact : jprovost@mef-cotentin.com 

 

Le Contrat Initiative Emploi est un contrat aidé qui 

facilite l’accès à l’emploi des jeunes, grâce à une aide 

financière octroyée à l’employeur. 

- Tous les employeurs affiliés à l’Unedic peuvent signer un 

CIE, à l’exception des particuliers employeurs.  

- Le CIE s’adresse à tous les jeunes, inscrits ou non à Pôle 

Emploi, et quel que soit leur niveau de qualification. 

- Il s’agit d’un CDI ou un CDD de 6 mois minimum.  

- Le temps de travail hebdomadaire est de 20 heures 

minimum. 

Il ouvre droit pour l’employeur, au versement d’une aide 

financière qui couvre 47 % du SMIC pendant 12 mois 

maximum. Cette aide est versée mensuellement. 

Le Contrat d’Accompagnement vers l’Emploi 

Passerelle  vise à développer l’employabilité des jeunes 

pour leur permettre de travailler ensuite dans le secteur 

marchand. 

- Il est réservé aux collectivités territoriales et aux 

associations 

- Le CAE P s’adresse à tous les jeunes, inscrits ou non à 

Pôle Emploi, et quel que soit leur niveau de qualification. 

- Sa durée est de 12 mois 

- Le temps de travail hebdomadaire est de 20 heures 

minimum. 

- Des périodes d’immersion en entreprise et des 

formations peuvent être mobilisées. 

- L’Etat prend en charge 90% du salaire, basée sur le 

SMIC. 

Un conseiller Mission Locale est présent tout au long du 

contrat pour garantir un accompagnement régulier 

permettant l’accès à l’emploi dans le secteur marchand à 

la fin du CAE Passerelle 



Réalisation d’une étude de faisabilité d’un groupem ent d’employeurs multisectoriel 

 

Cette étude, conduite avec le soutien de l’Etat et de 

la Région, s’engage au mois d’octobre 2009 avec 

pour objectifs : 

�  informer les entreprises du Cotentin 

(grandes entreprises, PME et TPE) de ce 

projet et sonder leur niveau d'information, 

de connaissances sur le mode de 

fonctionnement des groupements 

d'employeurs, 

�  détecter parmi les entreprises les besoins 

en compétences partagées ou les besoins 

en main d'œuvre saisonnière justifiés par 

des pics de productivité, 

�  déterminer les maillages possibles entre 

les différentes entreprises adhérentes au 

sein du groupement, 

�  réaliser le montage technique, juridique et 

financier du groupement d’employeurs. 

 

Contact : vhervieu@mef-cotentin.com 

 

 

Les groupements d’employeurs permettent aux entreprises de se regrouper, sous forme d'association loi 1901 ou de société 

coopérative, pour employer une main d’œuvre qu’elles n’auraient pas, seules, les moyens de recruter. Ils ont vocation à 

employer des salariés sur des emplois stables (CDI). 

On estime à plus de 400 le nombre de groupements d’employeurs en France. La majorité d’entre eux sont des groupements 

d’employeurs multisectoriels, c'est-à-dire qui associent des entreprises de secteurs différents. 

Pour les entreprises, cette formule répond principalement à deux types de besoins : besoins à temps partiel et besoins 

saisonniers récurrents. Elle permet de stabiliser, de fidéliser des personnes salariées à temps partiel, ou des salariés 

saisonniers, en leur assurant un contrat de travail à temps plein.  

Pour les salariés, le groupement d’employeurs présente également un certain nombre d’avantages : employeur unique, un seul 

contrat de travail, couverture par une convention collective, plus grande sécurité d’emploi… 

 

 

Réalisation d’une enquête sur les besoins de compét ences dans plusieurs secteurs d’activité du Cotenti n 

 

Dans le but d’explorer et d’anticiper les nouveaux 

besoins de compétences des entreprises du 

Cotentin, (emploi, formation, GPEC, …) la MEF 

renouvelle sa collaboration avec la section  GEA de 

l’IUT de Cherbourg pour réaliser une  enquête 

auprès des entreprises et employeurs appartenant à 

des secteurs économiques stratégiques du 

développement territorial.  

Après avoir exploré en 2008, les secteurs 

émergeants industriels tels que le contrôle, la 

planification, la CAO/DAO, mais aussi le secteur du 

bâtiment pour les entreprises de plus de 10 salariés, 

et l’agro alimentaire de mer, cette année, l’enquête 

sera axée autour des  4 grand secteurs : 

1. Services à la personne 

2. Hôtellerie restauration  haut de gamme et 

hébergements saisonniers (hôtels, résidences, 

chambres d’hôte, etc.),  

3. Structures d’animations nautiques et de 

tourisme liées à la mer  

4. Bâtiment : Artisans impactés par les 

nouvelles normes HQE, dans l’électricité, la 

plomberie et la couverture 

 

Cliquez ici pour accéder aux résultats de l’enquête 

réalisée en 2008  

 



Lancement d’un projet de création d’une plate-forme  de covoiturage dans le Cotentin  

 

Ce projet, proposé conjointement par la 

Communauté Urbaine de Cherbourg, le Conseil 

Général de la Manche et la MEF du Cotentin en 

réponse à l’appel à projet « des quartiers vers 

l’emploi, une nouvelle mobilité » a reçu un avis 

favorable du comité interministériel des villes le 29 

septembre 2009.  

A l’origine de la démarche, il y a une rencontre entre 

les besoins du public en insertion professionnelle et 

les enjeux de protection de l’environnement. La 

création d’une plate-forme de covoiturage propose 

en effet  plusieurs niveaux de réponses aux 

problématiques de la mobilité et du développement 

durable.  

Une des spécificités de la démarche a été 

d’associer un groupe d’habitants à la réalisation 

d’une étude d’opportunité dans le cadre d’un projet 

porté par l’INFREP et inscrit dans le nouveau 

dispositif préparatoire à la qualification de la Région 

(Elan). Pendant quatre mois un groupe de stagiaires 

est allé à la rencontre des entreprises, des 

demandeurs d’emploi et des salariés pour prendre 

en compte au mieux les usages et les attentes du 

public cible. Leurs conclusions, remises le 22 

septembre 2009, ont confirmé l’intérêt pour la 

création d’une plate-forme de covoiturage sur le 

territoire du Pays du Cotentin. 

Une étude de faisabilité économique va maintenant 

s’engager pour définir les modalités de 

fonctionnement de ce nouveau service qui 

s’adresse aussi bien aux salariés qu’aux 

demandeurs d’emploi. 

Contact : csaussaye@mef-cotentin.com 

 

 

Réalisation d’un état des lieux des discriminations  à l’emploi dans le Cotentin 

 

La loi du 13 février 2008 relative à la réforme sur 

service public de l’emploi indique que les maisons 

de l’emploi « mènent des actions d’information et de 

sensibilisation aux phénomènes de discrimination à 

l’embauche et dans l’emploi ». C’est dans le cadre 

du Contrat Urbain de Cohésion Sociale de 

l’agglomération cherbourgeoise, que la MEF a 

engagé en 2009 un programme de travail pour 

mieux appréhender les phénomènes de 

discrimination à l’emploi et à la formation dans le 

Cotentin et construire des réponses adaptées. Dans 

un premier temps, une formation de sensibilisation à 

la discrimination financée par l’Acsé (Agence 

nationale de cohésion sociale et d’égalité des 

chances) a été proposée à des acteurs de l’emploi 

 et de la formation. Suite à cette première étape 

nécessaire pour favoriser une réflexion cohérente, 

un groupe de travail piloté par la MEF s’est 

constitué avec Pôle emploi, le Conseil Général de la 

Manche, la Mission Locale, le PLIE, le CCAS de 

Tourlaville, la Maison pour tous, le club 

d’entreprises Face Cotentin et le Foyer des Jeunes 

Travailleurs. Ces partenaires se sont mobilisés pour 

réaliser un état des lieux des actes de discrimination 

en développant plusieurs outils permettant de 

recueillir des données locales et d’identifier les 

besoins réels du territoire. Ces informations vont 

maintenant être exploitées  pour proposer un plan 

d’actions qui devrait être mis en œuvre en 2010. 

Contact : csaussaye@mef-cotentin.com 



Ateliers " Internet et la recherche d’emploi" Octob re – Cherbourg-Octeville 

 

La Maison de l’Emploi et de la Formation du Cotentin et la Maison Olympe de 

Gouges s’associent pour animer des ateliers durant le mois d’octobre concernant la 

recherche d’un emploi ou d’une formation grâce à l’ordinateur et à internet. 

 Ces ateliers se dérouleront à l’Espace Publique Numérique (EPN) de la Maison 

Olympe de Gouges à Cherbourg-Octeville (rue de l'île de France) les jeudis et 

vendredis matins de 9h00 à 12h00 aux dates suivantes : 

   Action réalisée grâce au soutien financier de la Région Basse Normandie et de 

l'Agence Nationale pour la Cohésion Sociale et l'Egalité des chances 

 

 

Petit déjeuner de l’emploi sur les métiers de bouche  le 13 octobre – Cherbourg-Octeville  

 

Dans le cadre de la semaine du goût du 12 au 17 octobre 2009, la Maison de 

l’Emploi et de la Formation du Cotentin, en partenariat avec la ville de Cherbourg-

Octeville et le groupe FIM, organise un petit déjeuner de l’emploi sur les métiers 

de bouche (leurs caractéristiques, la formation, les débouchés). 

Il se déroulera le mardi 13 octobre à 9h00 à la Maison Olympe de Gouges (Rue 

de l’Ile de France). 

Des conseillers de la Mission d’Information sur la Formation seront présents pour 

informer et répondre aux questions. 

 

 

 

 

14ème salon de la création et de la reprise d'entre prise  le 22 octobre à la CCI de Cherbourg-Octevill e 

 

La 14ème édition de ce salon, organisée par les Chambres de commerce et 

d'industrie de la Manche, s'adresse aux futurs créateurs ou repreneurs d'entreprise 

du département. Elle se déroulera à la CCI de Cherbourg Cotentin à l’espace 

CREATEK le 22 octobre de 9h00 à 17h30. 

Différents espaces seront proposés : 

·  Accompagnement et conseil  

·  Ministère de l'économie, des Finances et de l'Industrie  

·  Emploi  

·  Transmission/reprise d'entreprise  

·  Rencontres individuelles avec des professionnels de l'entreprise  

Le service BALISE de la Maison de l'Emploi et de la Formation du Cotentin sera 

présent à ce salon. Des conseillers recevront les personnes de 9h à 12h30 et de 

14h30 à17h30. Un atelier sera co-animé par le chargé de mission MEF du 

dispositif transmission reprise en Cotentin, avec le notaire Maître Pouzenc sur le 

thème "reprendre un fond de commerce", de 15H à 16h30. 

La thématique jeudi matin  vendredi  matin 

Rédiger son CV et le mettre en page 8 octobre  9 octobre  

Utiliser  l’Internet, Créer sa boite e-mail 15 octobre  16 octobre  

Rechercher des sites Emploi ou Formation 22 octobre  23 octobre  



1er Salon du Conseil aux Salariés, le 24 octobre – Ch erbourg-Octeville (Salle des fêtes place centrale) 

 

A l’initiative de la Maison de l’Emploi et de la Formation du Cotentin, le 1er salon du 

conseil aux salariés se déroulera le samedi 24 octobre 2009 à la salle des fêtes de 

Cherbourg-Octeville de 13h à 18h. 

 

Les salariés, et plus largement les actifs, trouveront les réponses aux questions 

qu’ils peuvent se poser sur : 

- le droit (droit du travail, santé sécurité, conditions de travail, handicap) 

- l’accès aux formations (dispositifs existants, constitution de dossiers, 

financement) 

- la gestion de leur carrière professionnelle (évolution, reconversion, création 

d’activité) 

- les opportunités de carrière proposées sur le territoire du Cotentin 

 

Des conseillers experts seront présents sur ce salon pour apporter des 

informations : 

-  la Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle, 

la Caisse Régionale d’Assurance Maladie, les organisations syndicales (CFDT, CFTC, CGT, 

FO), la Maison Départementale des Personnes Handicapées, le Service d’appui au maintien 

dans l’emploi des travailleurs handicapés 50 , Cap Emploi 

-  le FONGECIF, Uniformation, la Mission d’Information sur la Formation 

-  les centres de bilans et les Points Relais Conseils VAE du SOP AFPA et de la MEF, la 

filière création d’activité (BALISE et Boutique de gestion) 

-  Pôle Emploi, l’espace CREATEK de la CCI, la Chambre des Métiers, l’Observatoire 

MEF, le dispositif Transmission – Reprise d’entreprises 

 

Place aux métiers à Caen les 19 - 20 et 21 novembre 2009 

 

Organisée par l’Etat et la Région Basse Normandie, l’édition 2009 de Place aux 

métiers se déroulera les 19- 20 et 21 novembre 2009 de 10h00 à 18h00 au Parc des 

expositions de Caen. Ce salon, ouvert aux collégiens, lycéens, stagiaires de la 

formation continue, aux parents et aux enseignants, apporte des informations 

concrètes sur les métiers et les formations professionnelles. 

La Mission Locale du cotentin est partenaire de ce salon depuis 3 ans. Elle contribue à 

l’organisation et la prise en charge du public lors de la manifestation. 

Pour l’édition 2009, la Mission locale du Cotentin travaille en amont du forum avec un 

groupe de jeunes en orientation professionnelle. Plusieurs ateliers leurs sont 

proposés : le recueil d’information, la communication avec des professionnels, la 

mobilité … 

Pour toute information, contacter Maryline PALMER à la Mission Locale du 

Cotentin au 02.33.01.64.65  



Les petits-déjeuners RH du dernier trimestre 2009 à  la CCI de Cherbourg-Octeville, de 8H30 à 10H30 

 

-  Le 8 octobre : Les nouveaux dispositifs d’aide à l’emploi 

-  Le 29 octobre : L’emploi des seniors   

-  Le 19 novembre : Le document unique et la maîtrise des risques au travail 

-  Le 10 décembre : Les accords GPEC, plan de formation de l’entreprise,  

ce qui change avec  la réforme de la formation professionnelle  

 

Créés à l’initiative de la CCI de Cherbourg-Cotentin et de la MEF du Cotentin, ces 

petits déjeuners RH sont l’occasion d’informer périodiquement les entreprises sur les 

questions de l’emploi et de la formation et de favoriser les échanges entre les 

entreprises et les acteurs locaux de l’emploi et de la formation (Mission Locale, Plan 

Local pour l’Insertion et l’Emploi, Pôle emploi, Direction Départementale du Travail, de 

l’Emploi et de la Formation Professionnelle, Conseil Régional de Basse Normandie, 

etc…) 

 

 


